
Formation ARI protection

Volume horaire Objectifs Technique pédagogique Site

1h Connaissances

Le matériel
Apport de connaissance

Contraintes
Danger des fumées blanches
Doctrine / limite d’engagement

30 min Prise en main de l’ARI RAPACE
1h Parcours d’aisance

1h30 Reconnaissances simples d’une pièce Mise en situation

12h – 13h30 REPAS

2h30
accès au RDC

Mise en situation
accès par échelle à coulisses

1h Reconditionnement

Base de l’utilisation des liaisons 
personnelles

Méthode AIDES

Mises en situation

Méthode AIDES

Matériel 
nécessaire :

Machine à fumée / produit / rallonge
Mannequin

1 échelle à coulisse
1 ARI et 1 bouteille par apprenant (provenant de leur CPINI)



Formation ARI protection

  

• Les C.P.I.N.I,

• Certains CIS du CDSP,

• Tout engin-pompe du CD engagé à moins de 4 SP et sans CATE.

Les missions de protection incendie :

Pourquoi ?

Pour qui ?

• Donner un réel cadre d’emploi au corps communaux avec et sans ARI et au CIS du CDSP assurant 
des missions de protection,

• Préciser les limites d’actions des moyens du corps départemental engagés en prompt-secours et 
en modes dégradés.

Réglementairement :

GDO « incendie de structure » (2018) introduit une réponse graduée pour atteindre les objectifs en passant par les 
étapes suivantes :
• Contrôler la situation
• Stabiliser
• Puis éteindre 
• réduire et supprimer le risque

« L’organisation de la réponse et par conséquent adaptée aux risques locaux, ainsi qu’aux ressources diverses. »
Cette réponse graduée est reprise comme une force de notre service public par son « maillage territorial fin », et peut 
se traduire par « l’engagement d’équipes en prompt-secours, avec des effectifs et des moyens réduits, associé à une 
montée en puissance adaptée ». 

PROTECTION

LUTTE}

}
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